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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE SUR LE 
TRANSPORT INTERNATIONAL DE VOYAGEURS ET DE MARCHANDISES 
PAR ROUTE

Accord entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la 
République de Slovénie sur le transport international de voyageurs et de marchandises par route

Le Gouvernement de République de Finlande et le Gouvernement de la République de 
Slovénie, ci-après dénommés « les Parties contractantes »,

Soucieux de contribuer au développement des relations commerciales et économiques entre 
les deux pays,

Déterminés à promouvoir la coopération dans le secteur du transport routier dans le cadre de 
l'économie de marché,

Soucieux de la protection de l'environnement et des personnes, de l'utilisation rationnelle de 
l'énergie, de la sécurité routière et de l'amélioration des conditions de travail des conducteurs et 
conductrices ;

Visant à renforcer l'intermodalité des transports ;
Conscients de l'avantage et de l'intérêt mutuels d'un accord sur le transport routier ;
Sont convenus de ce qui suit :

SECTION 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Champ d’application

1. Le présent Accord s'applique aux transports par route effectués par des transporteurs établis 
sur le territoire d'une Partie contractante au moyen de véhicules immatriculés sur ce territoire, dont 
les points de départ et de destination se trouvent sur ledit territoire et qui impliquent un transit par 
ce territoire et par le territoire de l'autre Partie contractante.

2. Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations découlant d’autres 
engagements internationaux des Parties contractantes.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord, on entend par :
1. « transporteur », toute personne physique ou morale établie sur le territoire de l'une des 

Parties contractantes et enregistrée pour effectuer des opérations de transport de passagers ou de 
marchandises ;

2. « véhicule », tout véhicule à moteur immatriculé sur le territoire de l'une des Parties 
contractantes et destiné, de par sa construction et son équipement, au transport de passagers ou de 
marchandises ;
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3. « transport », le déplacement d'un véhicule, en charge ou à vide, même si le véhicule, la 
remorque ou la semi-remorque est transporté(e) par train ou par bateau sur une partie du trajet ;

4. « cabotage », le transport de passagers ou de marchandises effectué par un opérateur de 
transport d'une Partie contractante entre différents lieux situés sur le territoire de l'autre Partie 
contractante ;

5. « territoire d'une Partie contractante », respectivement le territoire de la République de 
Finlande et le territoire de la République de Slovénie ;

6. « pays d'établissement », le territoire d'une Partie contractante sur lequel le transporteur est 
établi et le véhicule immatriculé ;

7. « pays hôte », le territoire d'une Partie contractante sur lequel le transporteur exerce son 
activité sans que son véhicule n'y soit immatriculé et sans que le transporteur n'y soit établi ;

8. « bus », véhicule immatriculé sur le territoire de l'une des Parties contractantes et qui, de 
par sa construction et son équipement, est apte et destiné au transport de passagers et qui 
comporte, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises ;

9. « service régulier de transport de passagers », un service par bus ou autocar qui transporte 
des passagers sur un itinéraire déterminé selon un horaire précis et pour lequel des tarifs fixes sont 
appliqués, les passagers montant ou descendant à des arrêts prédéterminés ;

10. « service occasionnel et de navette », un service ne répondant pas à la définition d'un 
service régulier de transport de voyageurs ;

11. « document de contrôle », la lettre de voiture pour les bus et les autocars, conforme au 
modèle établi dans l'accord ASOR.

SECTION II. TRANSPORT DE PASSAGERS

Article 3. Service régulier

1. Les services réguliers effectués par bus sont soumis à un système d'autorisations délivrées 
par l'autorité compétente du pays de départ, de destination et de transit.

2. La demande d'autorisation doit être faite auprès de l'autorité compétente du pays 
d'établissement du transporteur.

3. Les autorisations sont délivrées d'un commun accord par les autorités compétentes des 
Parties contractantes.

La décision d'accorder ou de refuser une autorisation est prise dans un délai de trois mois, 
sauf circonstances particulières. Les autorisations sont valables pour un maximum de cinq ans.

4. Les modifications des conditions d'exploitation et l'annulation du service sont décidées 
selon la procédure prévue aux paragraphes 2 et 3.

S'il n'y a plus de demande pour le service, l'opérateur peut l'annuler en donnant un préavis de 
trois mois aux autorités compétentes qui ont délivré les autorisations et aux clients.
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Article 4. Service occasionnel et service de navette

1. Les services occasionnels et les services de navette assurés par des bus sont soumis à un 
système d'autorisations ou de permis délivrés par l'autorité compétente du pays de départ, de 
destination et de transit.

2. Par exception au paragraphe 1, les services énumérés ci-dessous sont exemptés de tout 
système d'autorisation ou de permis sur le territoire du pays d'accueil :
a) les tours en circuit fermé, par lesquels un seul véhicule est utilisé pour le transport du même 
groupe de passagers pendant la totalité d’un parcours pour ensuite les ramener au point de départ ;
b) les services qui effectuent le voyage aller en charge et le voyage retour à vide ;
c) services pour lesquels le véhicule part à vide et revient avec des voyageurs, à condition que ces 
derniers et dernières aient été précédemment amenés par le même transporteur sur le territoire de 
la Partie contractante où ils sont repris et transportés sur le territoire du pays d'établissement.

3. La prise en charge de passagers sur un trajet en service libéralisé n'est pas autorisée, sauf 
autorisation spéciale.

La commission mixte créée conformément à l'article 14 du présent règlement peut étendre 
l'autorisation ou l'exemption d'autorisation à d'autres catégories de services occasionnels et de 
services de navette.

4. La demande d'autorisation ou de permis doit être adressée à l'autorité compétente du pays 
d'accueil.

Le comité mixte créé conformément à l'article 14 du présent règlement décide de la forme que 
prend la demande d'autorisation ou de permis et des pièces justificatives requises.

La décision d'accorder ou de refuser une autorisation ou un permis est prise dans un délai d'un 
mois, sauf circonstances particulières.

5. Les services occasionnels et les navettes dispensés d'autorisation ou de permis et exploités 
au moyen de bus doivent faire l'objet d'un document de contrôle. Les conditions d'utilisation et le 
contenu du document de contrôle sont fixés par la commission mixte visée à l'article 14 du présent 
règlement.

Article 5

Provisions communes aux services de transport de passagers
1. Les autorisations et les permis ne sont pas transférables à d'autres transporteurs.
2. L'exploitation de services de cabotage est interdite. Les voyages locaux organisés 

uniquement pour un groupe de voyageurs amenés à cet endroit par le même transporteur ne sont 
pas considérés comme des services de cabotage, à condition qu'ils soient inscrits sur la lettre de 
voiture et approuvés par l'autorité compétente.

SECTION III. TRANSPORT DE MARCHANDISES

Article 6. Système de permis

1. Les transporteurs établis sur le territoire d'une Partie contractante peuvent, sous le régime 
des autorisations, entreprendre sur le territoire de l'autre Partie contractante :
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a) le transport entre les territoires des deux Parties contractantes et le transit à travers leurs 
territoires ;
b) le transport entre un point du territoire de l'autre Partie contractante et un point du territoire d'un 
État tiers.

2. Le cabotage n'est autorisé qu'avec l'autorisation spéciale.

Article 7.

Dérogation à l'obligation d'obtenir un permis
1. Par exception à l'article 6, les catégories de transport suivantes sont exemptées des 

exigences de permis :
a) le transport au moyen de véhicules dont le poids total autorisé en charge (PTAR), remorques 
comprises, ne dépasse pas 3,5 tonnes ;
b) le transport de véhicules endommagés ou à dépanner et le transport de véhicules de secours ;
c) le déplacement à vide d'un véhicule utilitaire destiné à remplacer un véhicule tombé en panne à 
l'étranger ainsi que le retour du véhicule tombé en panne après réparation ;
d) le transport de pièces détachées et d'approvisionnements pour les bateaux de haute mer et les 
avions ;
e) le transport de fournitures et d'équipements médicaux nécessaires en cas d'urgence, plus 
particulièrement en réponse à des catastrophes naturelles et en cas d'urgence humanitaire ;
f) pour le transport d'objets et d’œuvres d’art destinés à des foires ou expositions ou à des fins non 
commerciales ;
g) le transport à des fins non commerciales de biens, d'accessoires et d'animaux à destination ou en 
provenance de représentations théâtrales, musicales, cinématographiques, sportives ou de cirque, 
d'expositions ou de fêtes, ainsi que ceux destinés à des enregistrements radiophoniques ou à la 
production de films ou d'émissions de télévision ;
h) le transport pour déménagement effectué par des entreprises disposant d'un personnel et d'un 
équipement spécialement conçus à cet effet ;
i) le transport funéraire.

2. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes peuvent ajouter ou supprimer des 
catégories de transport exemptées des exigences de permis.

Article 8.

Dispositions communes pour le transport de marchandises
1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes échangent chaque année un 

nombre convenu de permis.
Les permis de transport de marchandises sont valables 13 mois à compter du début de chaque 

année civile.
2. Les permis ne sont pas transférables.
3. Les permis ne peuvent être utilisés que pour un seul véhicule à la fois. Dans le cas des 

combinaisons de véhicules, le véhicule à moteur est le facteur déterminant pour la délivrance du 
permis ou l'exemption.

4. La commission mixte visée à l'article 14 du présent règlement détermine le quota et les 
autres conditions éventuelles des autorisations pour les différentes utilisations.
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5. L'exploitation de services de cabotage est interdite, sauf autorisation spéciale de l'autorité 
compétente.

SECTION IV. DISPOSITIONS COMMUNES

Article 9. Dispositions fiscales

1. Les transports effectués au moyen de véhicules immatriculés sur le territoire d'une Partie 
contractante et circulant temporairement sur le territoire de l'autre Partie contractante en vertu du 
présent Accord sont, sur une base mutuelle, exemptés du paiement des redevances routières et de 
toutes les autres taxes liées à la propriété, à l'immatriculation et à la circulation du véhicule, ainsi 
que des taxes spéciales sur les services de transport.

2. Le carburant contenu dans les réservoirs fixes normaux, intégrés par le constructeur, du 
véhicule destiné à le faire rouler, ainsi que les lubrifiants et les pièces de rechange sont exonérés 
de tout droit d'importation sur le territoire du pays d'accueil, à condition que le transporteur se 
conforme à la règlementation douanière en vigueur.

3. Les transports couverts par les termes du présent Accord sont soumis dans le pays d'accueil 
aux péages et autres droits perçus pour l'utilisation du réseau routier ou des ponts. Les péages et 
autres charges sont prélevés sur les transporteurs des deux Parties contractantes sans distinction.

Article 10. Poids et gabarit

1. Le poids maximal autorisé, le poids par essieu et les dimensions des véhicules ne doivent 
pas dépasser ceux inscrits dans les documents d'immatriculation ni les limites supérieures en 
vigueur dans le pays d'accueil.

2. L'utilisation dans le pays d'accueil de véhicules dont le poids et les dimensions dépassent 
les limites supérieures autorisées n'est permise qu'avec une autorisation spéciale demandée au 
préalable.

Article 11. Équipement et autres caractéristiques

1. Les véhicules transportant des marchandises dangereuses ou des denrées périssables 
doivent être aménagés et équipés conformément aux exigences des conventions ADR et ATP.

2. Les équipements utilisés pour contrôler les temps de conduite et de repos des équipages sur 
les véhicules doivent être conformes aux dispositions de l'accord AETR.

3. Les Parties contractantes s'engagent à encourager, dans le cadre du présent Accord, 
l'utilisation de véhicules répondant à des normes strictes de sécurité et d'émission.

4. Le comité mixte visé à l'article 14 peut, lorsqu'il décide des quotas et de la libéralisation 
future, accorder un traitement plus favorable aux véhicules qui répondent aux normes de sécurité 
et d'émission les plus modernes.
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Article 12. Contrôle

Les permis, autorisations, documents de contrôle et autres documents prévus par le présent 
Accord, ainsi que les autres documents requis par les accords multilatéraux ou bilatéraux ou par la 
législation nationale, doivent être conservés dans les véhicules et être présentés à la demande des 
agents de contrôle.

Article 13.

Obligations des transporteurs et infractions
1. Les transporteurs de l'une ou l'autre des Parties contractantes et les membres d'équipage de 

leurs véhicules doivent, lorsqu'ils et elles se trouvent sur le territoire de l'autre Partie contractante, 
se conformer aux lois et règlements en vigueur dans le pays.

2. En cas d'infractions aux dispositions du présent Accord par un transporteur de l'une des 
Parties contractantes, la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'infraction a été commise 
peut, sans préjudice de ses propres procédures légales, en informer l'autre Partie contractante, qui 
prend les mesures prévues par sa législation nationale. Dans des cas particulièrement graves, 
l'autorité compétente du pays d'accueil peut interdire temporairement l'entrée dans l'attente d'une 
décision de l'autorité compétente du pays d'établissement. Les Parties contractantes se tiennent 
mutuellement informées des décisions prises.

Article 14. Coopération et comité mixte

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes prennent les mesures nécessaires à la 
mise en œuvre et à l'application du présent Accord, et se communiquent toute information utile. 
Les autorités compétentes se tiennent également mutuellement informées de toute modification du 
droit national affectant l'application des présentes.

Les autorités compétentes se prêtent mutuellement assistance aux fins de l'application du 
présent Accord.

2. Un comité mixte est institué par les Parties contractantes aux fins de la mise en œuvre du 
présent Accord et pour traiter les questions y afférentes.

SECTION V. DISPOSITIONS FINALES

Article 15.

Entrée en vigueur et durée de l’Accord
1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après que les Parties contractantes se 

sont notifié que les exigences constitutionnelles relatives à l'entrée en vigueur des accords 
internationaux ont été remplies.

Le présent Accord est appliqué à titre provisoire à compter de la date de sa signature.
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2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée ; l'une ou l'autre des 
Parties contractantes peut l'annuler par notification écrite. Il prend fin trois mois après la date de 
réception de la notification par l'autre Partie contractante.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en deux originaux à Bucarest le 29 mai 2002 en langues anglaise, finnoise et slovène, 
chaque texte faisant également foi et ayant la même force juridique. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Finlande :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie :
[SIGNÉ]


